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Inscriptions à la Mobilité  - Notice d'utilisation 
Version du 05/sept/2011 
 
 
Cette version donne plus d’éclaircissements au sujet des avenants, de manière à ce que les 
étudiants qui n’ont pas introduit eux-mêmes la Proposition qui a le statut de  Contrat d’étude 
soient en mesure d’introduire une demande d’avenant au moyen d’une Proposition modifiée. 
 
 

I. Support 
 

1. Problèmes connus  
 
Il faut utiliser le browser Firefox pour un fonctionnement correct du système 
 

2. Questions fonctionnelles 
 
Adressez-vous à votre responsable administratif de la mobilité 
 
 

3. Blocages informatiques dans l'utilisation 
 
Appelez ces numéros, dans cet ordre de préférence : 
 
  Appel interne Appel externe 
Benoît Moreau Analyste pour le 

système 
3798 010 47 37 98 

Jérôme Piéret Développeur du 
système 

3659 010 47 36 59 

Bart Stoffels Responsable mobilité 
au niveau UCL 

8132 010 47 81 32 

 
 

4. Remarques sur l'ergonomie du système 
 
Nous serons intéressés par vos remarques sur l'utilisation du système. Envoyez SVP un courriel à 
benoit.moreau@uclouvain.be 
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II. Principes généraux 
 
Il importe de distinguer (1) les possibilités techniques du système d'Inscription à la mobilité, 
possibilités assez ouvertes, et (2) les règles en vigueur dans chaque Ecole ou Faculté, en ce qui 
concerne le nombre admis des Inscriptions (demandes de mobilité) pour des destinations 
différentes.  
 
Chaque étudiant a la possibilité de créer une ou plusieurs Inscriptions à la mobilité. Au départ 
ces inscriptions ont le statut "Introduite", c'est–à-dire qu'il s'agit de demandes qui devront être 
confirmées en recevant le statut "Présélectionnée" et puis "Sélectionnée". Respectez les règles en 
ce qui concerne le nombre d'Inscriptions que vous pouvez ou devez introduire. Vous pouvez en 
modifier l'ordre de préférence. Utilisez les zones de commentaire pour justifier ces choix et 
préférences. Une seule de ces Inscriptions pourra être présélectionnée puis sélectionnée pour une 
période donnée. 
 
Pour chacune de ces inscriptions, les étudiants ont la possibilité de préparer un nombre illimité de 
Propositions de listes de cours. Il s'agit soit de sélectionner des "cours partenaires" déjà connus et 
encodés dans le système, soit d'en introduire vous-mêmes de nouveaux. Dans ce dernier cas il est 
de votre responsabilité personnelle d'être très précis. En ce qui concerne les intitulés, utilisez des 
copier-coller pour en garantir l'orthographe.  Voss propositions en préparation ont le statut 
"Ouverte", elle ne sont pas visibles par les gestionnaires. Elle peuvent rester dans ce statut aussi 
longtemps que nécessaire, ou être annulées quand vous le voulez. 
 
Vous soumettrez aux gestionnaires de mobilité une, ou un nombre limité, de ces propositions. 
Pour cela vous faites passer la Proposition au statut "Soumise". Si vous soumettez plus d'une 
proposition, vous pouvez en modifier l'ordre de préférence. Avant de les soumettre, utilisez les 
zones de commentaires pour la proposition et pour chaque choix de cours, de manière à expliquer 
vos choix et préférences. Quand une proposition est soumise, vous la voyez encore dans le 
système mais ne pouvez plus la modifier.  
 
Si les gestionnaires de mobilité souhaitent que vous révisiez la proposition, ils lui donnent le 
statut "Réouverte" après l'avoir commentée. La proposition est à nouveau modifiable par vous et 
non plus par les gestionnaires, mais elle leur restera lisible. 
 
Une proposition qui est agréée par les gestionnaires de mobilité reçoit le statut "Acceptée". A ce 
moment un document PDF est disponible (utiliser Firefox seulement).  
 
Quand l'institution partenaire donne son accord, la Proposition peut recevoir le statut "Contrat". A 
partir de ce moment, si l’on souhaite apporter des avenants (changements) au contrat, cela doit 
être fait en créant une copie de la Proposition "Contrat" et en la modifiant. Les propositions ainsi 
créées après qu’un statut « Contrat » ait été atteint reçoivent un numéro d'avenant. Le document 
PDF alors disponible montre quels avenants (modifications) ont été apportés au contrat de départ.  
 
Quand une Proposition atteint le statut "Contrat", vos inscriptions aux cours doivent être visibles 
sur votre Bureau virtuel. De même, lorsque vous introduisez une demande d’avenant, les 
modifications acceptées doivent être visibles sur votre Bureau virtuel au terme de la procédure. 
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III. Usage du système 
 

S'identifier sur le portail 
 
Onglet "Mes études" ; 
Rubrique "Ma mobilité". 
 
 

Accès à l'Inscription à la mobilité 
 
Spécifier l'année académide de mobilité, puis Validez. 
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Inscription(s) 
 
Choisissez si vous demandez un "Séjour avec cours" ou un Stage. 
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Précisez votre année d'études pour l'année académique de mobilité . Les changements de facultés, 
bien que rares, sont possibles ; le système demande donc d'abord spécifier la faculté à laquelle 
apartient l'année d'études qu'on a l'intention de suivre durant l'année de mobilité. 
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On sélectionne un pays de destination : 
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Attention : actuellement, tous les partenariats d'une facultés sont présentés ensemble. Vous ne 
devez sélectionner que des partenariats liés à l'Ecole (ou Commission d'enseignement ) de votre 
année d'études. Si vous êtes inscrits en chimie, ne prenez pas un partenariat marqué "GEOG". 
 

 



 Bureau virtuel de l'étudiant - Système d'inscription à la mobilité 8 

Précisez le quadrimestre, et indiquez en commentaire les informations qui pourraient être utiles à 
vos gestionnaires. Ensuite, précisez l'année d'études que vous avez l'intention de suivre durant 
l'année académique de mobilité. (Il vous sera possible de la rectifier plus tard.) 
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L'inscription est terminée et s'affiche en haut de la page. 
 

 
 
 
En fonction des règles en vigueur pour votre Ecole ou Faculté, vous pouvez introduire une ou 
plusieurs Inscriptions à la mobilité, avec différentes destinations possibles. Vous pouvez aussi 
modifier l'ordre de préférence de ces destinations. 
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Propositions 
 
Pour chacune de ces Inscriptions (chacune de ces destinations), il est possible de créer une ou 
plusieurs propositions de listes de cours que vous pourriez suivre. 
 
Pour cela, cliquez sur le lien [Propositions]  correspondant à une Inscription affichée dans le liste 
de vos "Inscriptions / Demandes de séjours avec cours". 
 
 
Il n'y a encore aucune Proposition de liste de cours. Vous allez en créer une première. 
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Rappelons que "Proposition" signifie "Proposition de liste de cours" ou "Proposition de contrat 
d'études". Vous ouvrez une liste de cours qui est encore vide. 
 
Il y a trois façon d'ajouter des cours à votre Proposition : 
 

1) choisir des cours de la liste des cours déjà associés à ce partenariat 
 
2) choisir des cours de la liste des cours déjà connus pour cette université, qu'ils soient 
liés au partenariat ou non (Attention cependant, votre choix doit être cohérent et justifié.) 
 
3) introduire un cours que vous avez trouvé sur le site web de l'université partenaire ou 
autrement mais qui n'est pas encore encodé dans le système. (Cela doit alors être fait avec 
la plus grande précision et méticulosité.) Ces cours devront être validés par les 
gestionnaires de mobilité. 
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Sur cet écran on voit que l'on a fait passer 4 cours connus pour ce partenariat vers la Proposition.
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La proposition contient à présent 4 cours. Pour retourner à n'importe quel moment à ce contenu 
de la Proposition, à cette liste de demandes de cours, à partir du tableau des propositions, cliquez 
sur l'icône "Papier et crayon" de la proposition, sur le tableau des Propositions. 
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Soumission d'une proposition 
 
Quand votre proposition est prête, vous pouvez la soumettre pour approbation à votre 
gestionnaire de mobilité. Pour cela, accédez à la liste des changement de statuts possibles pour 
votre Proposition, en cliquant sur l'icône "Triangle orange". 
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 Bureau virtuel de l'étudiant - Système d'inscription à la mobilité 17 

 

Gérer plusieurs propositions 
 

 
 
Une proposition soumise ne peut plus être modifiée par vous, à moins que le gestionnaire 
mobilité ne vous la renvoie pour révision en lui donnant le statut "Réouverte". 
 
Il est possible de créer d'autres propositions, de les commenter, de changer leur ordre de 
préférence. 
 
Pour créer une nouvelle proposition, vous pouvez repartir à zéro (bouton [Créer une nouvelle 
proposition ex nihilo]) ou bien créer une copie d'une proposition existante (soumise ou non), avec 
l'icône "Flèche de recyclage". 
 
Dans le tableau ci-dessus, on voit dans la colonne "Copie de la …" que la proposition N° 2 a été 
créée en dupliquant la N° 1, tandis que la N° 3 a été créée ex nihilo. 
 
 

Contrat et avenants 
 
Quand l'une de vos propositions aura atteint le statut "Contrat", toutes les autres seront "Gelées", 
et la seule raison d'utiliser le système sera de préparer puis de soumettre une demande d'avenant, 
càd de modification. 
 
Pour demander un avenant à votre contrat d'études, vous dupliquez la proposition "Contrat",  
vous la modifiez puis vous la soumettez et vous contactez les gestionnaires de mobilité. 
 
Ces démarches sont indispensables pour que vos inscriptions aux cours restent en ordre et 
conformes à la réalité, et qu'il soit ensuite possible d'encoder les cotes d'examen. Vos inscriptions 
aux cours doivent toujours être visibles dans votre Bureau virtuel, et doivent rester conformes à la 
situation réelle. 
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Pour soumettre un avenant à votre contrat d’études (rappelons qu’il s’agit d’une Proposition qui a 
atteint le statut « Contrat »), connectez-vous comme indiqué plus haut au système de gestion de la 
mobilité. 
 
Vous voyez la ou les inscriptions à la mobilité qui vous concernent. Pour l’inscription (le séjour) 
pour laquelle vous souhaitez introduire un avenant au contrat d’étude, cliquez sur le lien 
[Proposition]. Vous voyez une liste de proposition comprenant au moins une proposition ayant le 
statut « Contrat ». Si d’autres proposition existent, elles sont soit « Gelées » soit précédemment 
« Annulées ». 
 

 
 
Les propositions « Gelées » et « Annulées » ne sont encore accessibles que pour mémoire. Pour 
réaliser un avenant, vous allez réaliser une copie de la proposition « Contrat » (qui est d’ailleurs 
la seule qui puisse encore être copiée dès lors qu’elle a ateint ce stade.) 
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Dans l’écran ci-dessus, la proposition annulée est cachée ; on peut la réexaminer en cliquant sur 
le bouton [Voir aussi les propositions annulées]. On voit que la proposition N° 5 est une copie de 
la proposition N° 1. Elle a le statut « Ouverte », et son contenu peut donc être retravaillé. A ce 
stade, elle n’est pas visible par les gestionnaires de mobilité ; vous pouvez d’ailleurs réaliser 
plusieurs copies et ainsi retravailler plusieurs variantes de la Proposition que vous souhaitez 
soumettre (re-soumettre) afin d’ajouter un avenant à votre Contrat d’études. 
 
Ouvrons à présent la liste de cours de cette Proposition N° 5. La liste s’affiche dans le bas de 
l’écran. 
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On souhaite (1) supprimer le cours 7405 et (2) ajouter le cours 20003.  
 
La première opération est réalisée en cochant « Non » dans la colonne de droite pour l’inscription 
au cours 7405. 
 
Pour la seconde opération, on peut, comme déjà présenté plus haut, soit ajouter un cours déjà 
encodé et relié à ce partenariat, soit un cours déjà encodé pour cette université mais non relié à ce 
partenariat, soit encoder un cours qui ne figure pas encore dans les listes (voir exemples plus 
haut). 
 
On obtient donc une nouvelle liste de cours, comportant un cours annulé et un cours ajouté : 
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Le cours ajouté et le cours supprimé figurent ici en tête de liste. Ces deux différences seront mises 
en évidence dans le nouveau contrat « avec avenant », c’est-à-dire avec modification. L’étudiant a 
ici introduit des remarques pour motiver ses demande de changement. Il a aussi introduit une 
remarque générale au bas de la liste. 
 
Vous devez à nouveau déclarer que vous avez vérifié les informations concernant chacun des 
cours, en cochant leurs cases « Vérifié par l’étudiant ».  ATTENTION : le fait de cocher ces cases 
vous engage à fournir une information vérifiée. 
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Quand la nouvelle Proposition (la « Proposition avec demande d’avenant ») est prête, elle peut 
être « soumise » aux gestionnaires de mobilité. Il faut pour cela cliquer que l’icône de 
changement de statut, le triangle orange. Ensuite, il faut cliquer sur le bouton 
[Ouverte >> Soumise]. 
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Si vous n’avez pas coché que vous avez vérifié les informations concernant chacun des cours, 
vous recevrez un pop-up comme ceci : 
 

 
 
Si tout est en ordre, le changement de statut est visible dans la liste des Propositions : on voit ci-
dessous  une proposition N°1, le « Contrat », toujours valable et officiel à ce stade, et la 
proposition « Soumise » qui contient votre « demande d’avenant » à ce contrat. Contactez vos 
gestionnaires de mobilité pour vous assurer de la bonne suite de cette demande d’avenant. Votre 
demande peut être acceptée, annulée par les gestionnaires, ou ré-ouverte pour que vous la 
revoyiez. Si elle est acceptée, un nouveau contrat en format PDF peut être produit (avec Firefox 
seulement) et imprimé et/ou envoyé. Il devra à nouveau être signé pour que la Proposition avec 
avenant (avec modifications) remplace l’ancien contrat. 
 

 


